
NATIONS UNIES 12408 séance 

CONSEIL ÊCONOMIQUE ET SOCIAL Jeudi ~0 décembre 196~, 
à 11 h 5 

Reprise de la trente-quatrième session 
DOCUMENTS OFFICIELS NEW YORK 

SOMMAIRE 
Pages 

Point ~8 de l'ordre du jour: 
Elections 

Election de membres du Comité de l'as-
sistance technique ••• , •• , • • • • • • • • • ~3 

Election de membres du Comité du déve-
loppement indus triel. • • • • • • • • • • • • • • 24 

Election de membres du Comité du Conseil 
chargé des organisations non gouver-
nementales • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 24 

Election de membres du Comité spécial de 
coordination créé par le Conseil aux 
termes de sa résolution 920 (XXXIV). • • • 24 

Président.· M. Jerzy MICHALOWSKI (Polog·ne). 

Présents: 
Les représentants des Etats suivants: Australie, 

Brésil, Colombie, Danemark, Etats-Unis d'Amérique, 
Ethiopie, France, Inde, Italie, Japon, Jordanie, Po-
logne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande 
du Nord, Salvador, S.(mégal, Union des Républiques 

, socialistes soviétiques, Uruguay, Yougoslavie. 
Les observateurs des Etats Membres suivants: 

Argentine, Autriche, Tchécoslovaquie. 
Les représentants des institutions spécialisées sui-

·vantes: Organistl.V.on internationale du Travail, Orga-· 
nisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, Banque inter-

, nationale pour la reconstruction et le développement. . 
POINT 28 DE L'ORDRE DU JOUR 

Elections (E/3703) 
ELECTION DE MEMBRES DU COMITE 

DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE 
1. Le PRESIDENT invite le Conseil à procéder, con-
formément à sa résolution 863 (XXXII), à l'élection 
de six membres du Comité de l'assistance technique 
qui exerceront leurs fonctions pendant deux ans à 
compter du 1er janvier 1963. 

A la demande du Président, M. Parsons (Australie), 
M. Bloend (Danemark), M. Kadota (Japon) et M. Teil 
(Jordanie) assument les fonctions de scrutateurs. 
n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: l'l 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 17 
Abstentions: 0 
Nombre de votants: 17 
Majorité requise: 9 
Nombre de voix obtenues: 

PolOgile . • . . . • . • . • • . i e • • • • • • • • • 13 
Nigêria. . . . . . • . . . . . . ·~j • •• • • • • • • • • 12 
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Danemark. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 11 
République fédérale d'Allemagne • • • • • • 11 
Brésil . . . . . . . . . • . , , . . . , . . . . . . . 10 
Côte-d'Ivoire. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 8 
Maroc .• , ........ , , , ...•.. , .. . 
République arabe unie • • ·• • • • • • • • • • • • 
Népal. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ~ . . 
Tha1lande .... , • , .•••..••..•.•.. 
Chine • ••••• , •••••••••••••••.•• 
Soudan ...•••... ID, ••• , ••••••••• 
Tchécoslovaquie. • • • • . . • , • • . • . • • • • 

8 
8 
6 
6 
5 
3 
1 

Ayant obtenu la majorité requise, le Brésil, Je Dane-
mark, la Nigéria, la Pologne et la République fédérale 
d'Allemagne sont élus membres du Comité de l'as-
sis tance technique. 

2. Le PRESIDENT invite le Conseil à procéder à 
un scrutin spécial, conformément à l'article 69 du 
règlement intérieur, afin de rameneràdeuxlenornbre 
des o.!lndidats au sixième siège. Le scrutin spécial 
sera i1mité aux trois pays qui ont obtenu chacun 
8 voix, à savoir la Côte-d'Ivoire, le Maroc et la 
République arabe unie. 

n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: 18 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 18 
Abstentions: 0 
Nombre de votants: J.8 
Majorité requise: 10 
Nombre de voix obtenues: 

Maroc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15 
COte-d'Ivoire • • • • • • • • • • • • • • • • • , • 10 
République arabe unie. • • • • • • • • • • • • • 10 

3. Le PRESIDENT déclare que. comme suite à ce 
scrutin, le premier candidat sera ~e Maroc. Il invite 
le Conseil à procéder à un second scrutin spécial qui 
permettra d'établir si le second candidat sera la 
Côte-d'Ivoire ou la République arabe unie. 

n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: 
Bulletins nuls: 
Bulletins valables: 
Abstentions: 
Nombre de votan.ts: 
Majorité requise: 
Nombre de voix obtenues: 

18 
Q 

18 
0 

18 
10 

C0te-d1I"troire. • . • • • . • • . • . . • • • • . • . 9 
République arabe unie . • • • . . • . . • . • . . 9 

4. Le PRESIDENT déclare que, le second scrutin 
spécial n'ayant pas permis de départager les can-
didats, il va, conformément à l'article 68 du règle-
ment intérieur, procéder à un tirage au sort. 

La République arabe unie, dont le nom est tiré au 
sort par Je Président, est choisie comme second 
candidat. 
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5. Le PRESIDENT invite le Conseil à se prononcer 
entre le Maroc et la République arabe unie pour le 
sixième siège restant à pourvoir au CA T. 

n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: 18 
Bulletins nuls.· 0 
Bulletins valables.· 18 
Abstentions: 0 
Nombre de votants: 18 
Majorité requise.· 10 
Nombre de voix obtenues: 

République arabe unie .. , • • . . . • . . . . • 10 
Maroc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8 

Ayant obtenu la majorité requise, la République arabe 
unie est élue membre du Comité de l'assistance tech-
nique. 

ELECTION DE MEMBRES DU COMITE 
DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

6. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire, confor-
mément à sa résolution 7 51 (XXIX) et aux décisions 
qu'il a prises les 3 aoQt 1960 (1132ème séance) et 
21 décembre 1960 (1135ème séance), quatre membres 
du Comité du développement industriel qui exerceront 
leurs fonctions pendant trois ans à compter du 1er jan-
vier 1963, 

n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés.· 17 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables.· 17 
Abstentions: 0 
Nombre de votants: 17 
Majorité requise.· 9 
Nombre de voix obtenues: 

Brésil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Suède . .•................... " . , 
Algérie . ...................... . 
République centrafricaine • • • . • • • . • • • 
Pologne ................•...... 
Argentine . . . . . . . . _ , . . . . . . . . . . . . 
Danemark . . . . . . . . . . . . . . , . . . . . . . 
Fédération de Malaisie . . • • . . • . . • . . . 

16 
15 

9 
7 
1 
1 
1 

Ayant obtenu la majorité requise, l'Algérie, le 
Brésil, la République centrafricaine et la Suède sont 
élus membres du Comité du développement industriel. 

ELECTION DE MEMBRES DU COMITE DU CONSEIL 
CHARGE DES ORGANISATIONS NON GOUVER-
NEMENTALES 

7. Le PRESIDENT invite le Conseil à procéder, con-
formément à l'article 82 de son règlement intérieur, 
à l'élection des sept membres du Comité du Conseil 
chargé des organisations non gouvernementales qui 
exerceront leurs fonctions pendant l'année 1963. 
n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: 18 
Bulletins nuls: 1 
Bulletins valables: 17 
Abstentions: 0 
Nombre de votants: 18 
Majorité requise: 9 
Nombre de voix obtenues: 

Etats -Unis d'Amérique • • • • • • • • • • • • • 17 

France ••••••••••••••••••••• o • o 17 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande du Nord • • • • • • • • • • • • • • • , • • 17 
Union des Républiques socialistes sovié-

tiques ...........•. , ........ " 17 
Sénégal, , .................... , . 11 
Autriche . . . . • . . . • . . • . . . . . . . . • . . 1 0 
Japon . . , . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . 10 
Salvador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9 
Jordanie, . " . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5 
Argentine . . . . . . . , . . . . . . . . . . . , . . 3 
Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Inde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 

Ayant obtenu la majorité requise, l'Autriche, les 
f!''1'SffJ .. Unis d'Amérique, la France, le Japon, le 
.!~•Jyaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, le Sénégal et l'Union des Républiques socia-
listes soviétiques sont élus membres du Comité du 
Conseil chargé des organisations non gouvernemen-
tales pour l'année 1963. 

ELECTION DE MEMBRES DU COMITE SPECIAL DE 
COORDINATION CREE PAR LE CONSEIL AUX 
TERMES DE SA RESOLUTION 920 (XXXIV) 

8. Le PRESIDENT invite le Conseil à élire les 
11 membres du Comité spécial de coordination que 
le CQnseil a créé par sa résolution 920 (XXXIV). Les 
11 membres exerceront leurs fonctions :pendttnt un 
an. 

n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: 18 
Bulletins nuls: 0 
Bulletins valables: 18 
Abstentions: 0 
Nombre de votants: 18 
Majorité requise.· 10 
Nombre de voix obtenues: 

Yougoslavie . . • . . • . • . • . . . • • . • . • • 18 
Danemark . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Etats-Unis d'Amérique ...•.•...... , 17 
Ethiopie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Japon . ...................... ~ . 17 
Jordanie . .. , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Union des Républiques socialistes sovié-

tiques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 17 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande du Nord ...•.•....... , , , . • 16 
France "' . . . . . . . 41 • • • • • • • • • • • • • • • 15 
Pays-Bas . . .. • . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13 
Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 
Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Brésil ........... ·. . . . . . . . . . . . . 2 
Nigêria. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Indonésie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 
Liban ...•. o , , • • • • • • • • • • • • • • • • • 1 
Salvador. o ••••••••••••••••• 0 • • • 1 
Sénégal . .............. , . . . . . . . . 1 
Uruguay . . . . • .. . . . . fl • • • • • • • • • • 4 • 1 

Ayant obtenu la majoz·ité requise, le Danemark, les 
Etats-Unis d'Amérique0 1'Ethiopie, la France, le 
Japon, la Jordanie, les Pays ... Bas, le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande dt.t Nord, l'Union des 
Républiques socialistes soviétiques et la Yougoslavie 
sont élus membres du Comité spécial de coordination. 
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9. Le PRESIDENT déclare qu'afin d'élire leonzi~me 
membre le Conseil va procéder à un deuxi~me tour 
de scrutin limité à la Colombie et 4 la Pologne. 

n est procédé au vote au scrutin secret. 
Bulletins déposés: 
Bulletins nuls: 
Bulletins valables: 
Abstentions: 

Litho in U.N. 

18 
1 

17 
0 

Nombre de votants: 
Majorité requise: 
Nombre de voix obtenues: 

18 
9 

Colombie • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 12 
Pologne . . . . . . • . . . . , . . . . . . . . . . . 5 

Ayant obtenu la majorité requise, la Colombie est 
élue membre du Comité spécial de coordination. 

La séance est levée à 13 heures. 

778-Februacy 1963-800 




